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I. INTRODUCTION 

1. À la deuxième Conférence des Parties chargée de l’examen de la Convention sur 
l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination, les Hautes Parties contractantes ont déclaré qu’elles étaient résolues à s’attaquer 
d’urgence aux effets humanitaires délétères des restes explosifs des guerres, en procédant à un 
examen approfondi de ces effets et des mesures qu’il serait possible d’adopter pour les empêcher 
et y porter remède, et elles ont décidé d’établir un groupe d’experts gouvernementaux ouvert à la 
participation de tous, en le chargeant notamment «de débattre des moyens de faire face à la 
question des restes explosifs des guerres». Au cours de ce débat, le Groupe étudierait «tous 
facteurs, mesures appropriées et propositions touchant la question» et, à ce titre, se pencherait 
en particulier sur plusieurs points, dont «l’assistance et la coopération». 

2. Conformément au mandat arrêté à la deuxième Conférence d’examen de la Convention, le 
Groupe d’experts gouvernementaux doit «soumettre rapidement des recommandations adoptées 
par consensus aux Parties pour examen, y compris sur le point de savoir s’il faut engager des 
négociations sur un ou plusieurs instruments juridiquement contraignants concernant les restes 
explosifs des guerres et s’il faut envisager d’autres solutions». 

3. Le présent document a pour but d’aider le Groupe d’experts gouvernementaux à engager 
sans tarder, dans un esprit constructif, un débat de fond sur la question de l’assistance et de la 
coopération. La teneur du présent document ne doit pas être conçue comme préjugeant de l’issue 
des débats du Groupe. 

II. CADRE DU DÉBAT 

4. Le débat sur les solutions à apporter aux problèmes humanitaires causés par les restes 
explosifs des guerres soulève à divers égards la question de l’assistance et de la coopération. 

                                                 
* Le présent document ne reflète pas nécessairement les positions des pays considérés. 
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5. Les États qui se heurtent aux problèmes causés par les restes explosifs des guerres et n’ont 
pas les moyens de juguler ces problèmes trouveront leur compte dans une coopération technique 
et financière à l’enlèvement de ces restes. Les pays disposés à apporter une telle coopération ont 
déjà consenti des efforts bénévoles considérables dans ce domaine, en particulier en ce qui 
concerne l’enlèvement des restes explosifs des guerres. Un exemple des plus récents en est la 
coopération internationale active qui est mise en place pour l’Afghanistan. La coopération 
pourrait comporter la fourniture d’équipements, de matières, de techniques et de ressources 
financières. La communication prompte des renseignements requis pour faciliter l’enlèvement 
rapide et dans des conditions de sécurité des restes explosifs des guerres, ainsi que les problèmes 
connexes et les responsabilités en la matière, sont autant de points importants qu’il convient 
également d’examiner. 

6. Pour cruciales qu’elles soient, ces questions concernent le quatrième point sur lequel le 
Groupe est appelé à se pencher. Le présent document mettra plutôt en lumière les considérations 
en matière d’assistance et de coopération dans le contexte plus large de l’examen du 
deuxième point, à savoir, «en ce qui concerne les types de munitions entrant en ligne de compte, 
y compris les sous-munitions, les améliorations techniques et autres mesures qui réduiraient les 
risques de voir de telles munitions devenir des restes explosifs des guerres». 

III. LES CONSIDÉRATIONS D’ORDRE TECHNIQUE 

7. Afin qu’elles ne deviennent pas des restes explosifs des guerres, les munitions doivent être 
suffisamment fiables pour exploser comme elles sont censées le faire lorsqu’elles sont 
employées. Or, un accroissement de la fiabilité des munitions requiert certaines techniques, 
puisqu’il passe par une amélioration des mécanismes de mise à feu et l’application de 
prescriptions nouvelles en matière d’autodestruction, d’autodésactivation et de détectabilité. 
Il serait donc utile d’offrir aux États qui en auraient besoin une coopération à la mise en place 
des techniques voulues pour réduire la fréquence avec laquelle les armes deviennent des restes 
explosifs des guerres. Il importerait d’étudier en outre les moyens d’assurer à différents niveaux 
(bilatéral, régional ou multilatéral) une coopération et une assistance renforcées pour les 
améliorations techniques à apporter aux types de munitions entrant en ligne de compte. 

8. L’introduction de nouvelles prescriptions techniques pour la production des types de 
munitions entrant en ligne de compte peut se révéler être coûteuse. Il importe de ne pas perdre de 
vue le fait que les réalités sociales et économiques diffèrent considérablement d’un État à l’autre. 
Cette question sera abordée au titre d’un autre point. 

9. Dans le Protocole II modifié, les États parties ont ajouté, au paragraphe 6 de l’article 11, 
des dispositions traitant spécifiquement du transfert des techniques («les Hautes Parties 
contractantes s’engagent, sans préjudice de leurs dispositions constitutionnelles et autres 
dispositions juridiques, à coopérer et à transférer des techniques en vue de faciliter l’application 
des interdictions et des restrictions pertinentes qui sont énoncées dans le présent Protocole»). 

10. Dans la Déclaration finale de la deuxième Conférence d’examen de la Convention, les 
Hautes Parties contractantes ont exprimé «leur ferme intention de renforcer la coopération et 
l’assistance, y compris le transfert de techniques, selon les besoins, en vue de faciliter la mise en 
œuvre de la Convention et des Protocoles y annexés». 
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11. On peut trouver dans le domaine de la limitation des armements et dans d’autres encore, 
tels que celui de l’environnement, de multiples exemples de mesures de coopération 
multilatérales portant sur des questions telles que l’assistance financière, le transfert de 
techniques et le renforcement des capacités. Il serait utile de s’inspirer de tels exemples.  

IV. QUELQUES QUESTIONS À PRENDRE EN CONSIDÉRATION 

12. Il y aurait plusieurs questions à soulever au cours d’un débat sur les améliorations 
techniques à apporter aux types de munitions entrant en ligne de compte, à titre de mesure qui 
pourrait être prise pour faire face aux problèmes causés par les restes explosifs des guerres; 
parmi ces questions pourraient figurer les suivantes : 

 a) Quelle serait la meilleure manière de concevoir une assistance et une coopération 
− non discriminatoires − afin d’en arriver à un échange aussi large que possible d’équipements, 
de matières et de renseignements scientifiques et techniques axé sur les améliorations techniques 
à apporter aux types de munitions entrant en ligne de compte? 

 b) Étant donné que les améliorations techniques à apporter aux types de munitions 
entrant en ligne de compte risquent d’être coûteuses, quelle serait la meilleure manière de régler 
les difficultés d’ordre pratique, techniques et financières? 

 c) Quelle importance le fossé qui sépare les pays sur le plan des technologies militaires 
pourrait-il avoir pour les améliorations techniques qui seraient susceptibles d’être apportées aux 
types de munitions entrant en ligne de compte pour empêcher ces munitions de devenir des restes 
explosifs des guerres? 

 d) Dans quelle mesure tant l’accès aux techniques que leur transfert sont-ils 
indispensables à un règlement complet, effectif et non discriminatoire des problèmes causés par 
les restes explosifs des guerres? 

 e) Quelle sorte de mesures multilatérales faudrait-il envisager pour faciliter le recours 
universel aux améliorations techniques qu’il serait convenu d’apporter afin de réduire les risques 
de voir les munitions des types entrant en ligne de compte devenir des restes explosifs des guerres? 

 f) Quel rôle jouerait l’assistance et la coopération bilatérales? 

V. OBSERVATIONS FINALES 

13. Le Groupe d’experts gouvernementaux est appelé à se pencher sur le point de savoir si des 
améliorations techniques offrent un moyen indiqué et viable de régler le problème des restes 
explosifs des guerres, eu égard aux considérations d’ordre technologique, commercial, financier 
et politique, ainsi qu’en matière de sécurité. 

14. Le Groupe d’experts gouvernementaux est aussi appelé à se pencher sur le point de savoir 
s’il faut engager des négociations sur un ou plusieurs instruments juridiquement contraignants 
concernant les restes explosifs des guerres et s’il faut envisager d’autres solutions. Cela signifie 
que le Groupe devrait aborder sous la perspective de l’ensemble des questions qu’il doit 
examiner le point de savoir s’il faut élaborer des dispositions juridiquement contraignantes 
concernant spécifiquement la question de la coopération. 

----- 


